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CONVENTION-CLIENT D’EXECUTION DE PRESTATIONS 

N° 0000226416 d’inscription au répertoire des conventions de l’UGAP 
Portant sur des prestations récurrentes et complémentaires de sécurité humaine sur des 

sites sensibles et non sensibles et fournitures associées 
 

 
Entre, d’une part :  
 

INSEAMM - INSTITUT NATIONAL  
184 AVENUE DE LUMINY SUPERIEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
13288 MARSEILLE CEDEX 09 
 

Représenté(e) par Monsieur Pierre OUDART agissant en qualité de : Directeur Général 

Personne responsable de l'exécution de la convention : Daniel MARTIN 

Téléphone : 0491828354   Télécopie :   Email : daniel.martin@inseamm.fr 

 

N° SIRET :    N° SIREN :  

              
               Code UGAP de l’acheteur : 13917509 
 

Adresse de facturation (Compte facturé) : INSEAMM - INSTITUT NATIONAL 

184 AVENUE DE LUMINY 

13288 MARSEILLE CEDEX 09 

 

N° d'engagement juridique :  

Code SERVICE Exécutant  

  

 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille et de la Métropole Aix Marseille 

Provence 

33 A rue Montgrand 
13006 MARSEILLE 

Ci-après dénommé(e) « l’acheteur», 

Et d’autre part :  
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le 
décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, ayant son siège :  
1, boulevard Archimède - Champs-sur-Marne, 77444 Marne-la-Vallée Cedex 2, représentée par le président de son conseil 
d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 
 

Personne responsable de l'exécution de la convention, agissant par délégation : Céline Barraud - Directeur du réseau 

territorial  Sud-Est  

434 Allée François Aubrun CS 30060 

13182 AIX EN PROVENCE Cedex 5 

Téléphone : 04-42-65-25-25 Télécopie : 04-42-65-25-00 Email : CBarraud@ugap.fr 

 

Ci-après dénommée « l’UGAP » 

CADRE RESERVE A L’UGAP 
 

Date d’arrivée du document 
original à l’UGAP (tampon) : 
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PRÉAMBULE  
 
Vu l’article L2113-2 de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique qui prévoit qu’une centrale d’achat peut acquérir des fournitures ou des services au bénéfice 
des acheteurs ; 
 
Vu l’article L2113-4 de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique susvisé, au terme duquel les acheteurs, lorsqu’ils ont recours à une centrale d’achat 
soumise au dit code, sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en 
concurrence pour les opérations qu'ils lui ont confiées ; 
 
Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que l’UGAP 
« constitue une centrale d’achat au sens du code des marchés publics et de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 
2005…», pour le deuxième, que « l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du 
code des marchés publics applicables à l’Etat » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement 
public et une collectivité […] peuvent être définis par une convention prévoyant notamment la nature des 
prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les 
modalités de versement d’avances sur commande à l’établissement » ; 
 
A rajouter le cas échéant: 
Vu la délibération du conseil (municipal, départemental, régional, ect...) n°... du... autorisant la passation 
de commandes à l'UGAP; 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 

 
ARTICLE 1 OBJET 
 
La présente convention a pour objet de régir l’exécution de prestations récurrentes et complémentaires de 
services de sécurité humaine sur des sites sensibles et non sensibles et de fournitures associées. 
 
Les prestations concernées par la présente convention sont : 

• les prestations récurrentes ainsi que toutes les prestations complémentaires suivantes :  

- les prestations ponctuelles « prévisibles » complémentaires aux prestations récurrentes ; 

- les prestations ponctuelles « imprévisibles » complémentaires aux prestations récurrentes ; 

- les prestations évènementielles complémentaires aux prestations récurrentes. 

 
Les prestations sont réalisées par le prestataire, titulaire du marché subséquent conclu par l’UGAP avec le 
prestataire pour satisfaire les besoins de l’acheteur. 
 
Sont exclues de la présente convention : 

• les prestations de sécurité humaine sur les sites à dangerosité particulière tels les zones à risques 
nucléaires et les zones aéroportuaires ; 

• les prestations non complémentaires à des prestations récurrentes. 
 
ARTICLE 2 DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents contractuels sont par ordre de priorité décroissant : 

• La présente convention et son annexe « Demande de modification du périmètre initial » ; 

• Les commandes passées pour les prestations et fournitures associées accompagnées du descriptif 
des prestations demandées et, le cas échéant, d’un mémoire technique ; 

• Les conditions générales d’exécution (CGE) PARTIE I relatives à l’exécution des prestations de 
sécurité humaine sur des sites sensibles et non sensibles et fournitures associées (version 13 février 
2019) et les annexes suivantes : 

o Annexe 1 « fiches descriptives des prestations », 
o Annexe 2 « délais de mise en place des prestations et des délais de prévenance en cas de 

modification et/ou suppression des prestations et pénalités correspondantes », 
o Annexe 3 « Constat d’anomalies », 
o Annexe 4 Tableau récapitulatif des dysfonctionnements », 
o Annexe 5 « Plan d’assurance qualité », 
o Annexe 6 « Grille opérationnelle/Grille de bilan de démarrage », 
o Annexe 7 « Grille opérationnelle/Réunion de suivi », 
o Annexe 8 « Indemnités au profit de l’acheteur selon les dysfonctionnements du prestataire. 

• De manière supplétive, les conditions générales de ventes de l’UGAP disponibles sur le site 
www.ugap.fr/CGV. 

 
ARTICLE 3 DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de réception, par l’UGAP, de l’original qui lui est destiné, 
signé par l’acheteur (sur lequel est portée, le cas échéant, la date de transmission au contrôle de légalité de 
l’acheteur) pour une durée de 24 mois 
A la date d’échéance, les commandes en cours demeurent exécutables. 
 
Aucune nouvelle convention ne peut être conclue à partir du 12/02/2023. La convention signée par l’acheteur doit 
parvenir à l’UGAP avant cette date. 
 
A la fin de la durée susmentionnée, en cas de non renouvellement de la présente convention par l’acheteur, ce 
dernier est tenu de respecter les durées et modalités prévues à l’article 4 ci-dessous. 
 
 
 

 

http://www.ugap.fr/CGV
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ARTICLE 4 MODALITES DE NON RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION   
 
Lorsque l’acheteur décide de ne pas renouveler la convention, il informe l’UGAP et le prestataire de cette décision 
dans un délai minimum de 100 (cent) jours calendaires par tous moyens permettant d’attester la date de 
réception. 
 
Durant ce délai, et s’il existe une obligation de reprise de personnel, l’acheteur doit faire le nécessaire pour 
permettre à son prestataire d’opérer le transfert de personnel dans un délai minimum de 60 (soixante) jours 
calendaires avant la fin des prestations, sans que l’UGAP n’intervienne dans ce transfert. 
 
En cas de non-respect de ces délais, tous les dédommagements (notamment les frais liés à la mobilisation des 
équipes) auxquels le prestataire peut prétendre, sont à la charge de l’acheteur. 

 
ARTICLE 5 MODALITES DE PASSATION DU MARCHE SUBSEQUENT  
 
Dès réception de la convention signée par l’acheteur et de la validation du devis sur ugap.fr, l’UGAP notifie au 
prestataire le marché subséquent. 
 
ARTICLE 6 MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
6.1 Commandes des prestations récurrentes et complémentaires 
 
La signature de la présente convention permet à l’acheteur de valider sur Ugap.fr les devis de prestations de 
sécurité humaine objet de la présente convention dans les conditions définies à l’article 1.3 « modalités de 
passation des commandes » des CGE. 
 
6.2 Commandes de prestations ponctuelles complémentaires « imprévisibles » 
 
Par la présente convention, l’UGAP donne un mandat exprès à l’acheteur pour adresser directement la demande 
d’intervention au prestataire dans le cadre des prestations ponctuelles « imprévisibles » dans les conditions 
définies à l’article 1.3.4.2 des CGE. 
 
ARTICLE 7 PERSONNES HABILITEES A PASSER COMMANDE 
 
L’acheteur communique à l’UGAP, par écrit, la liste des personnes habilitées à passer les commandes. 
L’acheteur veille à tenir l’UGAP informée de l’évolution de cette liste par tout écrit permettant d’attester date 
certaine. 
 
ARTICLE 8 RESILIATION 
 
La présente convention peut être résiliée par chacune des parties. Les parties s’engagent à respecter un délai de 
prévenance de 100 jours calendaires. 
 
La résiliation n’exonère pas les parties de l’exécution des commandes en cours à la date d’effet prévue dans  la 
demande de résiliation. 
 
La décision précisant les motifs et la date d’effet de la résiliation est notifiée, par tout moyen permettant d’en 
attester la réception, à la personne responsable de l’exécution de la convention, désignée en page 1. 
 
Lorsque la résiliation intervient à l’initiative de l’acheteur : 

• sans faute du prestataire : l’acheteur indemnise l’UGAP à hauteur de l’indemnisation qu’elle aura à verser au 
prestataire dans le cadre du marché subséquent qu’elle a conclu avec lui, notamment les frais exposés et les 
investissements engagés pour l’exécution de la présente convention. Cette indemnisation, après expertise et 
validation de l’UGAP, est intégralement prise en charge par l’acheteur. 

• pour faute du prestataire : l’acheteur doit préalablement mettre en demeure l’UGAP, via son Service Client, 
par tout moyen permettant d’en attester la réception. Si cette mise en demeure est restée infructueuse 
durant 30 jours, l’acheteur peut résilier la présente convention pour faute du prestataire. La date de prise 
d’effet de la résiliation pour faute du prestataire ne peut être inférieure à 70 jours à compter de la notification 
de la mise en demeure à l’UGAP de la dite résiliation. 
 

La résiliation de la présente convention intervient de plein droit à la suite de la résiliation du marché subséquent, 
prononcée, notamment, en raison de la défaillance du prestataire. Dans ce cas, l’UGAP met en œuvre, dans le 
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cadre d’une convention nouvellement conclue avec l’acheteur, toutes mesures utiles de nature à garantir la 
poursuite des prestations.  
 

Le présent document a été établi en deux exemplaires originaux. 

 
 

Fait à                                                      Acheteur 
 le       /  /    

Fait à AIX EN PROVENCE, le 01/08/2022 

 
L’acheteur reconnait avoir pris connaissance des CGV disponibles 
sur www.ugap.fr et des CGE relatives aux conditions d’exécution 
des « prestations de sécurité humaine sur des sites sensibles et 
non sensibles et de fournitures associées » dans sa version du  13 
février 2019.  
 
La signature de la présente convention vaut acceptation des CGV 
et des CGE précitées, pleinement et sans réserve. 

 
 

Pour l’acheteur (*) : 
(nom et qualité du signataire) 

 
 
 
Pour l’Acheteur(*) : 
(nom, qualité du signataire et cachet de l’établissement) 

 
 

 

Pour le Président de l’UGAP, 
et par délégation : 

 
Céline Barraud - Directeur du réseau 

territorial  Sud-Est 
 

 
(*) : En indiquant le nom et la qualité de la personne signataire et en apposant le cachet de l’établissement. 
Lorsque la personne signataire n’est pas le représentant légal, produire le pouvoir. 
 

La date de transmission au contrôle de légalité, le cas échéant :           
La date de démarrage de la présente convention : 01/08/2022 
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ANNEXE – Demande de modification du périmètre initial* 

 
 
 

 
 
 
 
 

DEMANDE DE MODIFICATION DU PERIMETRE INITIAL* 
 

PRESTATIONS RECURRENTES ET COMPLEMENTAIRES DE SECURITE HUMAINE SUR DES SITES 
SENSIBLES ET NON SENSIBLES ET DE FOURNITURES ASSOCIEES 

 
 
 
 
 

Nom de l’acheteur:  

 

Nom du représentant de l’acheteur :  

 

Numéro et date de la convention :  

 

Adresse du site d’exécution :  

 

Objet de la modification :  

 

Numéro du bon de commande initial concerné :  

 
 

Date d’effet de la modification :  

 

 

                     Fait à                      le    Fait à                      le 

 

 

        Signature du représentant de l’acheteur   Signature du représentant de l’UGAP 

 
 
 
 
*périmètre initial défini à l’article 1.3.2 des CGE 


